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Délibération n°2019-12-12-13 | Finances communales - Budget Lotissement 
Champ des Bruyères - Clôture du budget
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 6 décembre 2019

L’An deux mille dix neuf, le 12 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur 
David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle 
Renaux, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, 
Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, Madame Thérèse-Marie 
Ramaroson, Monsieur Philippe Schapman, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle 
Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Didier Quint, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Catherine Olivier, Madame Nicole Auvray, Madame Pascale Hubart, Madame Florence 
Boucard, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Patrick Morisse donne pouvoir à Madame Catherine Olivier, Monsieur Antoine 
Scicluna donne pouvoir à Madame Pascale Hubart, Madame Samia Lage donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Monsieur Gilles Chuette donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie,
Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Agnès 
Bonvalet donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Hubert Wulfranc
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Exposé des motifs :
Le Conseil municipal avait approuvé, par délibération du 20 décembre 2012, la création 
d’un budget annexe pour l’aménagement du lotissement Champ des Bruyères. 

Le Conseil municipal
Après avoir entendu le présent exposé,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 L’instruction budgétaire et comptable M14,
 La délibération n°6 du 20 décembre 2012 portant sur la création d’un budget annexe 

pour le lotissement Champ des Bruyères,

Considérant :
 Que les dernières opérations ont été achevées en 2019. 
 Que tous les terrains du lotissement Champ des Bruyères ont été vendus, et 

l’ensemble des travaux réalisé,

Après en avoir délibéré, 

Décide :
 D’approuver la clôture du budget annexe « Lotissement Champ des Bruyères » au 

31 décembre 2019.
 De régulariser et solder toutes les écritures et opérations associées à ce budget 

annexe.
 D’autoriser le comptable à comptabiliser les écritures d’ordres non budgétaires de 

clôture et d’intégration du résultat excédentaire du budget annexe « Lotissement 
Champ des Bruyères » dans le budget de la ville.

 D’approuver le reversement de l’excédent du budget annexe « Lotissement Champ 
des Bruyères » au budget principal de la ville pour un montant de 611 061,26 €.

 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire
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